Outil 31 : Conseils et trucs pour la gestion des plaintes

Principes du développement durable : Santé et qualité de vie - Équité et solidarité sociales

Quelques trucs pour la gestion des plaintes

Intervenez rapidement et avec empathie

Un individu insatisfait informe généralement de dix à vingt personnes du mauvais service reçu. Il faut donc intervenir rapidement. Agir rapidement signifie :

· être discret. Les autres clients dans l’établissement ne doivent pas subir les contrecoups de cette situation;
· écouter et recevoir tout de suite la plainte, sans interrompre la personne plaignante. Lui permettre d’exprimer sa frustration;
· résoudre le problème aussitôt que possible ou mettre le client immédiatement en relation avec la personne qui peut l’aider;
· ne pas essayer de contester ou de nier les faits, car cela risquerait d’augmenter l’insatisfaction du client;
· parler lentement et doucement pour encourager votre interlocuteur à faire de même;
· prendre en note ses propos et les approuver, dans la mesure du possible;
· être toujours respectueux, même si le client se montre désagréable;
· présenter vos excuses de manière sincère et crédible;
· une fois la personne calmée, utiliser la technique ERIC pour résoudre le problème.
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ÉCOUTEZ ce que votre interlocuteur veut vous dire.

RÉCAPITULEZ sa demande afin de lui indiquer que vous avez saisi l’essence de ses propos.

INTERROGEZ-LE pour obtenir le maximum d’information afin de pouvoir le satisfaire.

CONFIRMEZ et validez avec lui le moyen par lequel vous allez traiter sa demande.

Répliques ou comportements à éviter :

· demander à votre interlocuteur d’excuser votre incompétence ou le fait que l’on ne vous a jamais appris à exécuter une tâche;
· insinuer que ce qui arrive est de la faute de l’interlocuteur;
· l’interrompre ou l’empêcher d’exprimer ses arguments, ses besoins et ses humeurs, etc;
· utiliser des termes, des codes, des abréviations, des sigles que le client ne peut pas comprendre;
· plaisanter à propos d’une situation que le client prend très au sérieux, manquer de respect, faire fi des règles de politesse, critiquer un concurrent;
· transférer inutilement une demande qui vous est adressée à un collègue, lui faire porter la responsabilité d’un incident ou d’un problème;
· critiquer un collègue au su du client;
· banaliser le problème exprimé ou indiquer au client qu’il survient fréquemment.

S’il est impossible de répondre à la demande d’un client insatisfait, il faut savoir comment lui dire « non » :

· Soyez positif, expliquez au client ce que vous pouvez faire pour lui et minimisez ce que vous ne pouvez pas faire.

· Indiquez les raisons qui vous empêchent d’acquiescer à sa demande (règlements de l’entreprise, consignes, légitimité, etc.) et efforcez-vous de lui suggérer une solution de remplacement.

· Dites-lui combien vous appréciez sa franchise.

· Concentrez-vous sur les faits.

· Donnez-lui l’assurance que tout sera entrepris pour qu’un tel problème ne se reproduise pas, remerciez-le de l’aide qu’il apporte à votre établissement en vous faisant part de ce problème.
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Lorsqu’un client est en colère ou insatisfait, il a généralement besoin de s’exprimer et il n’est pas nécessairement ouvert aux solutions. Désamorcez cette colère avant d’entreprendre la résolution du problème. Pour ce faire, il est important d’écouter attentivement les propos de la personne sans l’interrompre. Ne tentez pas d’anticiper ou, pire, d’exprimer à sa place ses doléances. Montrez-lui que vous êtes de son côté. Essayez de faire pour lui une petite action, par exemple en lui offrant un petit quelque chose auquel il sera sensible et qui montrera votre volonté de le satisfaire.








52. D’après MINISTÈRE DU TOURISME, Démarche qualité tourisme, guide d’accompagnement – certification hôtellerie, Québec, Ministère du tourisme, 2006.





